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La concertation se définie par l’action d’associer à une réflexion ou à un projet, toutes les personnes concernées. Dans 

le cadre de l’élaboration de documents d’urbanisme, elle correspond au processus mis en œuvre par la collectivité dans 

l’optique de favoriser la participation de divers publics (conseillers municipaux, personnes publiques associées, 

associations locales, habitants, usagers…) et de permettre l’expression des parties prenantes sur les éléments 

constitutifs du document d’urbanisme en amont de sa finalisation. 

 

La concertation s’inscrit dans le cadre juridique de la loi Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU) du 13 décembre 

2000 qui l’a rendue obligatoire dans un souci de clarté et de démocratie des politiques d’urbanisme mais également 

dans l’optique de permettre une meilleure adhésion des Schémas de Cohérence Territoriale aux enjeux de société 

actuels dans une perspective de développement durable. Elle fait partie intégrante du processus d’élaboration des 

Schémas de Cohérence Territoriale. La réglementation prévoit que la collectivité délibère dès la prise de décision 

d’engager l’élaboration d’un SCOT sur les principales modalités de la concertation (art L.103-4 du CU). 

 

Les objectifs et les modalités de la concertation déclinés dans le cadre de l’élaboration du SCoT de la vallée d’Ossau 

ont été définis dans la délibération du 4 novembre 2021 précisant les objectifs poursuivis et les modalités de 

concertation : 

 

 

  



BILAN DE LA CONCERTATION 

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE (SCOT) DE LA VALLEE D’OSSAU 

 
ARTELIA / FEVRIER 2026 / 4 36 2904 

PAGE 7 / 26 

 



BILAN DE LA CONCERTATION 

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE (SCOT) DE LA VALLEE D’OSSAU 

 
ARTELIA / FEVRIER 2026 / 4 36 2904 

PAGE 8 / 26 

 

 

 

 

 

 

 

 

BILAN DE LA CONCERTATION DE 
L’ELABORATION DU SCOT DE LA VALLEE 
D’OSSAU 
 

 

 

 

 

 

  



BILAN DE LA CONCERTATION 

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE (SCOT) DE LA VALLEE D’OSSAU 

 
ARTELIA / FEVRIER 2026 / 4 36 2904 

PAGE 9 / 26 

  



BILAN DE LA CONCERTATION 

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE (SCOT) DE LA VALLEE D’OSSAU 

 
ARTELIA / FEVRIER 2026 / 4 36 2904 

PAGE 10 / 26 

Mise à disposition d’un registre et des éléments d’avancement du SCoT au siège de la 

Communauté de communes 
 

Un registre a été mis en place mais aucune contribution n’y est enregistrée. 

 

  

 

 

Site internet 

Le site internet a été régulièrement mis à jour afin de : 

▪ Détailler la procédure du SCoT et expliquer ce qu’est un SCoT, 

▪ Mettre en ligne les documents d’avancement du SCoT, 

▪ Faire la communication des réunions publiques, 

▪ Inviter la population à faire des contributions dans le cadre de la concertation. 
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La page Facebook a également régulièrement été mise à jour. 
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Bulletin communautaire et articles dans la presse locale 

Le bulletin communautaire a produit plusieurs articles concernant le SCoT. 
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Plusieurs articles de presse ont également été publiés dans différents journaux. 
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Organisation de réunions publiques 

Au total 4 réunions publiques ont été organisées : 

▪ 2 en phase diagnostic : le 27 avril 2023 à Sévignac-Meyracq et le 2 mai 2023 à Laruns, 

▪ 1 en phase PAS à Bielle le 10 décembre 2024 à Bielle, 

▪ 1 en phase DOO à Bielle le 1er juillet 2025 à Bielle. 
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Affiche de la réunion publique du 1er juillet 
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Réunions en phase diagnostic le 27 avril 2023 à Sévignac-Meyracq et le 2 mai 2023 à Laruns 

 

 

Les principales thématiques abordées ont été les suivantes. 

Procédure 

Plusieurs questions ont porté sur la procédure du SCoT. Le bureau d’études a précisé que les habitants sont associés 

tout au long de la démarche, aussi bien en réunions publiques que grâce à divers supports (registre, courrier, site 

internet, panneaux d’informations, etc.) ; une enquête publique sera conduite plus tard. 

Impact du ScoT sur le quotidien des habitants 

Plusieurs participants ont demandé l’impact du SCoT sur leurs terrains constructibles. Le bureau d’études a précisé que 

le SCOT n’est pas un PLU ou une carte communale, il n’a donc pas vocation à agir sur les parcelles ; il donne cependant 

un cadre pour l’élaboration des documents d’urbanisme locaux. 

Diminution des terrains constructibles 

Plusieurs habitants ont fait part de leur étonnement quant à la volonté de réduire la constructibilité en milieu rural du 

fait de la loi Climat et Résilience et de l’objectif ZAN », ils estiment que c’est la fin de communes rurales. 

Le bureau d’études a précisé que la modération d’espace n’impliquait pas forcément moins de constructions, mais 

l’objectif est de construire mieux et sur moins de foncier. En vallée d’Ossau, l’objectif est de relancer, bien au contraire, 

la production de logements et surtout de résidences principales pour maintenir les jeunes sur le territoire. 
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Réunion PAS le 10 décembre 2024 à Bielle 

 

 

Les principales thématiques abordées ont été les suivantes. 

Mobilité en vallée d’Ossau 

Plusieurs questions concernent la question de la mobilité en vallée d’Ossau et les problématiques de déplacements au 

sein de la vallée ou vers les territoires voisins. 

Les techniciens (Communauté de communes et bureau d’études) ont précisé que la mobilité est une compétence de la 

Région. Un système de transport à la demande est en place jusqu’à Gan mais fonctionne peu. Le SCoT vise à rapprocher 

les habitants des services et des équipements en créant du logement sur toutes les communes et en maintenant les 

services de proximité dont les commerces. 

 

Hydroélectricité 

Plusieurs questions concernent le développement de l’hydroélectricité. 

Les élus ont précisé que c’était leur souhait que de soutenir la filière, y compris en favorisant l’essor de la « petite 

hydroélectricité ». 

 

Rénovation de l’habitat 

Les participants ont demandé quelles étaient les actions pour favoriser la réhabilitation de l’habitat. 

Les élus ont répondu qu’un programme d’action sur l’habitat est en cours de construction, notamment en lien avec la 

démarche « Petites villes de demain » sur les communes de Laruns et d’Arudy. L’objectif est d’aider financièrement et 

techniquement les particuliers pour la réhabilitation, y compris thermique de leurs logements, principalement pour 

favoriser le locatif et la résidence principale. 
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Réunion DOO le 1er juillet 2025 à Bielle 

 

 

Les principales thématiques abordées ont été les suivantes. 

Logements sociaux 

Certains participants ont demandé comment faire venir les bailleurs sociaux. 

La Communauté de communes s’est engagée dans la réalisation d’un programme d’action en faveur de l’habitat. 

Plusieurs contacts ont été prise avec ls bailleurs afin de les inciter à venir sur le territoire, cela a permis de comprendre 

leurs attentes notamment en termes de viabilité économique des futures opérations. 

Logements à produire 

Plusieurs questions concernent le nombre de logements qui paraît élevé à produire face à la croissance démographique 

programmée. 

Le bureau d’études a précisé que le nombre de logements estimé entre 900 et 1000 logements sur 20 ans comprend : 

▪ Les résidences principales (environ 60 à 70 %), 

▪ Les résidences secondaires (environ 30 à 40 %), 

▪ Les besoins liés aux nouveaux habitants, 

▪ Les besoins liés au desserrement des ménages et au fait que la taille des ménages (nombre de personnes par 
logement) diminue chaque année. 

 

Devenir de la forêt 

Le débat s’est porté sur le devenir de la forêt en vallée d’Ossau. 

Les élus précisent que leur souhait est de développer la filière bois, principalement pour une utilisation locale (bois-

énergie, bois d’œuvre). C’est un souhait à long terme car il y va de nombreuses contraintes (topographie, propriété, 

etc.). 
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Recueil des contributions du public par voie postale ou électronique 

La communauté de communes a reçu deux contributions écrites concernant le SCoT. Elles concernent les thématiques 

suivantes : 

▪ Augmentation du prix du foncier en vallée d’Ossau, 

▪ Manque de logements sociaux, 

▪ Importance de l’attractivité des centres-bourgs, 

▪ Importance de l’habitat partagé, 

▪ Enjeux liés à l’eau, 

▪ Importance de la pratique nautique touristique. 

Le SCoT a répondu à ces remarques dans les prescriptions du DOO. Concernant la pratique nautique touristique, cela 

renvoie à la prise en compte des activités de pleine nature dans le cadre de la stratégie touristique déclinée dans le PAS 

et le DOO. 

 

Panneaux d’exposition 
 

Une exposition itinérante a été mise en place sur plusieurs semaines à l’aide de panneaux type « roll-up » dans plusieurs 

mairies et lors de réunions publiques de concertation début 2025. 

 

Exposition à Castet (mairie) 
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Exposition à Buzy (mairie) 
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CONCLUSIONS : SYNTHESE DES APPORTS 
DE LA CONCERTATION 
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La démarche de concertation du SCoT a été mise en place tout au long de la phase d’élaboration du document, au 

travers de différents outils : site internet, articles de presse, registres de concertation, mise à disposition de documents, 

panneaux d’information, réunions publiques. 

Les modalités de concertation initialement prévues par le Conseil Communautaire lors de la délibération du 4 novembre 

2021 ont été respectées. 

Chacune des modalités s’est avérée efficace car elles ont permis, in fine, de porter à la connaissance du public la 

démarche « SCoT », d’expliquer le projet de territoire porté par la Communauté de communes et les communes, de 

recueillir les remarques sur différentes thématiques liées directement ou indirectement au SCoT, tout cela dans une 

démarche d’amélioration continue du document d’urbanisme. 

Il faut noter une participation continue de la population tout au long de la démarche, et plus spécifiquement lors de 

chaque réunion publique qui a accueilli 15 à 50 personnes en moyenne. 

 

Apports de la concertation pendant la phase diagnostic et la phase PAS 

La concertation pendant la phase diagnostic et PAS a permis d’amender le PAS sur les points suivants : 

▪ Importance pour les habitants de la vallée d’accéder au logement, 

▪ Enjeux des sites naturels emblématiques en saison estivale avec des pics de fréquentation qui peuvent avoir des 
impacts négatifs sur ces sites, 

▪ Importance de l’agro-pastoralisme à l’échelle de la vallée, 

▪ Enjeux de mobilités pour éviter le recours systématique à la voiture individuelle, 

▪ Enjeux de la stratégie touristique en station face au changement climatique et au manque de neige en hiver. 
 

Apports de la concertation pendant la phase de traduction réglementaire (DOO, DAACL) 

La concertation pendant la phase de traduction réglementaire a permis d’amender le SCoT sur les points suivants : 

▪ Renforcement des prescriptions pour mobiliser les logements vacants, 

▪ Renforcement des prescriptions pour proposer une diversité de logements afin de répondre à tous les parcours 
résidentiels, 

▪ Renforcement des prescriptions pour interdire le photovoltaïque au sol, 

▪ Renforcement des prescriptions pour prendre en compte l’identité des centres-bourgs dans le développement 
urbain futur (prise en compte du paysage et du patrimoine). 

 


